
Chacun d’entre nous produit environ 550 kg de déchets par an. Selon la nature de ces déchets, ceux-ci sont collectés,
soit en porte-à-porte soit en apport volontaire.

• La collecte en apport volontaire
Comme son nom l’indique, cette collecte
consiste à apporter nous-mêmes nos déchets
(excepté les ordures ménagères) dans des
conteneurs appelés bornes d’apport volon-
taire ou en déchetterie.

Pour collecter et trier les déchets, on les différencie en fonction de leur origine, de leur provenance afin de mieux les
valoriser.
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Collecte en porte à porte

Plusieurs fois par semaine, nos déchets ménagers sont collectés devant la maison. Ou
bien nous nous rendons dans une déchetterie pour nous débarrasser d’un vieux canapé

ou encore nous déposons les produits recyclables dans une borne d’apport volontaire. Mais
savons-nous où vont nos déchets ? Ce qu’ils deviennent ? Qui se cache derrière cette 

vaste organisation ? C’est pour mieux comprendre comment fonctionnent la collecte et 
le traitement de nos déchets sur notre territoire que nous avons souhaité éditer cette fiche. 
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nos déchets
Tout savoir sur

• NOS DECHETS : qui les collecte ? 

• La collecte en porte à porte
Le service s’effectue à proximité immédiate du domicile ou
du lieu de production des déchets ménagers.
Cette collecte est gérée par des groupements de communes
(Syndicats ou Communautés de Communes). Elle s’effectue
principalement en Bennes à Ordures Ménagères et est
assurée, soit par le groupement en régie, soit par un 
prestataire privé titulaire d’un marché public.
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C’est le Syndicat Mixte DECOSET qui exerce la compétence " Traitement " de la totalité des déchets collectés 
(213 000 tonnes en 2004). DECOSET a délégué à la société ECONOTRE, dans le cadre d’une Délégation de Service
Public, le regroupement, le transfert, le traitement et la valorisation des déchets.

DECOSET (DEchetteries, Collectes SElectives, Traitement) regroupe 12 Syndicats et Communautés de communes
du Nord du département de la Haute Garonne.

Suivant leur nature, nos déchets sont traités et valorisés dans des installations spécifiques, conçues, réalisées et exploitées
par ECONOTRE.

Les déchets collectés 
en déchetteries sont expédiés par 
les exploitants vers des filières de 
traitement et de valorisation 
spécifiques.
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• Périmètre de DECOSET

• NOS DECHETS : comment sont-ils traités et où ?
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